
À quoi sert
un syndicat ?
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Francky Vincent
Président de la Fédération
Assurance CFE-CGC
 

Dans un monde du travail en 
pleine mutation, confronté à 
des événements extérieurs… 
nous nous devons de  défendre 
les intérêts des salariés, c’est 
pourquoi, à l’expression de 
“Syndicat”, nous préférons 
“Organisation Représentative 
des Salariés”. 

Pour la CFE-CGC, vous représenter 
c’est :

� Dialoguer et négocier pied à pied 
avec les directions d’entreprise pour 
défendre vos intérêts et …

� Vous consulter, prendre 
régulièrement vos avis, vos 
remarques et faire remonter vos 
questionnements… C’est pourquoi 
les représentants CFE-CGC passent 
régulièrement échanger avec vous 
sur les sujets qui vous concernent.  

� Vous informer sur les résultats 
obtenus et les progrès réalisés.

� Faire bloc avec vous, parce que 
l’intérêt de tous les salariés et les 
valeurs en lesquelles nous croyons 
(Egalité F/H, Formation pour tous, 
conciliation des temps de vie…) 
sont l’essence même de notre 
engagement.

ENSEMBLE, ON VA PLUS LOIN !




